
(EII1't'giRt1'C Sill' Tea Records If! 4 st'ptfJllhl'f 1926.) 
AT THE COURT AT BUCKINGHAM PALACE, 

The 26th day of .Tuly. 1926. 

PRESENT, 

THE l{pw's HOST EXCELLENT l\IAJESTY 

LOltO PllESIDE:oJT 

E.\llL OF ONSLOW 

LOltO COLBHllOOKE 

-8ECRETAUY SIlt .TOHN GILMOUR 

IIo:"l. F. A. A:-'OLIN 

lIoN. G. P. GRAHAM 

l\Iu. SECllET.-\.U.Y AllEllY COLONEL J. GlLETTON 

Sm H. J. 1\1ACI{lNI> Ell. 

WHEREAS there was this day read at the Board Loi nyant 

a Report from the Right Honourable the Lords of raprort nux 

the Committee of Council for the Affairs of Guernsey r,~~~~~t. 
and Jersey, dated the 22nd day of July, 1926, in the 
words following, viz.:-

"YOUR MAJESTY having been pleased, by 
Your General Order of Reference of the lOth day of 
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May, 1910, to refer unto this Committee the humble 
Petition of the States of the Island of Guernsey 
setting forth :-(1) That on the 20th day of February, 
1924, the States of Deliberation approved a plan 
submitted to them by their President whereby they 
undertook the cost of transport to and the main­
tenance of mentally deficient persons in a suitable 
Institution in England under the provisions of the 
Mental Deficiency Act, 1913. (2) That following 
negotiations, the County Council of Hampshire have 
undertaken the care of our mentally deficient, at the 
expense of the States of this Island. (3) That in 
order to provide for the removal of a mentally 
deficient person from Guernsey, the Law Officers of 
the Crown prepared a Bill or Projet de Loi on the 
lines of the aforesaid Act, and duly submitted it to 
the Royal Court on the 24th day of October, 1925, 
when it was adopted. (4) That - the said Bin or 
Projet de Loi, as adopted by the Royal Court, was 
submitted to the Ministry of Health for their observa­
tions. (5) That certain verbal modifications to the 
said Bill suggested by the Ministry of Health were 
subsequently adopted by the Royal Court on the 
1st day of May, 1926, when the Bailiff was requested 
to submit the same to the States for their approval. 
(6) That on the 19th day of May, 1926, the said Bill 
or Projet de Loi was'duly cons~dered by the States of 
Deliberation, when a resolution was passed approv­
ing the sanlC and authorizing the President to present 
a most humble Petition to Your Majesty in Council 
praying for Your Royal Sanction thereto. (7) 
That the said Bill or Projet de Loi is intituled ' Loi 
ayant rapport aux Faibles d'Esprit,' and is in the 
words and figures set forth in the Schedule to the 
Petition. And most humbly praying that Your 
Majesty would be graciously pleased to grant Your 
Royal Sanction to the Bill or Projet de Loi of the 
. States of Guernsey intituled ' Loi ayant rapport aux 
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Faibles d'Esprit,' and to order and direct that the _~~ 
same shall have the force of law within the Island of 
Guernsey. 

"THE LORDS OF THE COMMITTEE, in 
obedience to Your Majesty's said Order of Refer­
ence, have taken the said Petition and the said 
Projet de Loi into consideration, and do this day 
agree humbly to report, as their opinion, to Your 
Majesty, that it may be advisable for Your Majesty 
to comply with the prayer of the said Petition and 
to approve of and ratify the said Projet de Loi." 

HIS MAJESTY , having taken the said Report 
into consideration, is pleased, by and with the advice 
of His Privy Council, to approve of and ratify 
the said Projet de Loi, and to order, as it is hereby 
ordered, that the same shall have the force of Law 
within the Island of Guernsey. . 

AND HIS MAJESTY doth hereby further 
direct that this Order, and the said Projet de Loi (a 
copy whereof is hereunto annexed) be entered upon 
the Register of the Island of Guernsey and observed 
accordingly. 

And the Lieutenant-Governor or ComIjnander-in­
Chief of the Island of Guernsey, the Bailiff and 
Jurats, and all other His Majesty's Officers, for the 
time heing, in the said Island, and all other persons 
whom it may concern, are to take notice and govern 
themselves accordingly. 

M. P. A. HANKEY. 



16 

1\:)26 

Definition de 
" Institution 
pourla 
reception de 
faibles 
d'esprit.' , 

ORDRES EN CONSEIL. 

"PROJET DE Lo!" referred to in the foregoing 
Order in Council. 

LOI AYANT RAPPORT AUX FAIBLES 
D'ESPRIT. 

DEFINITIONS. 

" Institution pour la reception de faibles d'esprit " 
signifie une institution autorisee pour la reception 
des faibles d'esprit aux fins de l' Acte du Parlement 
dit " The Mental Deficiency Act, 1913," ou de tout 
autre acte du Parlement qui pourra y etre substitue 
de temps a autre. 

~~~!;!d~~~bles Les individus compris dans les classes ci-dessous 
d'esprit- seront censes, pour les besoins de cette loi, faibles 

d'esprit :-

Idiots 

Imbeciles 

Imparfaits 
d'c!.'prit 

(a) les idiots, c'est-a-dire les individus si pro­
fondement defectutmx en esprit depuis leur 
naissance ou depuis Ie bas age qu'ils sont 
incapables de se defendre contre les dangers 
physiques ordinaires ; 

(b) les imbeciles, c'est-a-dire les individus n'etant 
pas proprement dits des idiots mais atteints 
depuis leur naissance ou depuis Ie bas age 
d'une imperfection d'esprit si prononcee qu'ils 
Bont . incapables de menager ni eux-memes ni 
leurs affaires, et dans Ie cas d'enfants d'etre 
instruits a ce faire ; . 

(c) les imparfaits d'esprit, c'est-a-dire les indivi-
dus n'etant pas proprement dits des imbeciles, 
mais atteints depuis leur naissance ou depuis 
Ie bas age d'uneimperfection d'esprit si pro­
noncee qu'ils ont besoin pour leur propre 
protection ou pour la protection d'autrui, de 
soin, surveillance et controle; ou dans Ie cas 
des enfants paraissant incapables en per­
manence a cause de telle imperfection d'esprit 
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de retirer avantage de l'enseignement dans les __ 1~26 _ 

ecoles ordinaires ; 
(d) Ies imbeciles moraux, c'est-a-dire les in- Imbeciles 

dividus qui depuis Ie bas age manifestent moraux 

quelque imperfection d'esprit perrnanente ac­
compagnee d'une forte tendence vicieuse ou 
criminelle et sur lesquels les peines n'ont peu 
ou pas d'effet preventif. 

ARTICLE I. 

Sujet aux formalites ci-apres prescrites, tout faible Bnvo: cn 

d" " d I . , Anglett·ITp. esprIt pourra etre, en vertu e cette 01, envoye en duns une 

Angleterre dans Ie but que des demarches soient Institution 

prises par l'autorite civile aux fins de I' Acte du Parle-
ment dit " The Mental Deficiency Act, 1913," pour 
ohtenir un Ordre pour placer tel faibJe d'esprit dans 
une in~titution pour la reception de faibles -d'esprit. 

ARTICLE II. 

Un Acte'de la COUI' Royale pour envoyer un faible ~ro~cdur£'s 
1, . A I d I b d I I d a sm vre pour ( esprIt en ng eterre ans e ut e e pacer ans envoyer un 

une institution pour la reception de faibles d'esprit fnibled'esprit 

b
ell Anglctene 

pourra etre 0 tenu 
(a) a l'instance du garde naturel ou du tuteur s'il 

s'agit d'un mineur, du Curateur-aux-Biens 
s'il s'agit d'un adulte, ou des Officiers du Roi 
ou de l'un d'eux dans Ie cas ou Ie garde naturel, 
Ie tuteur ou Ie Curateur-aux-Biens refuse ou 
neglige de ce faire, ou 

(b) sur un Acte de la Cour Royale siegeant en 
Cour Ordinaire si, en outre d'etre faible d'es­
prit, l'individu en question 

(i) est trouve neglige ou abandonne ou 
sans asile ou moyens apparents pour 
pouvoir se maintenir, ou est cruelle­
ment maltraite par qui que ce soit, 

VlII.- B 
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ou n'est pas sous un soin ou controle 
convenable,ou 

(ii) a ete trouve coupable d'une offense 
criminelle qui Ie rendrait passible d'em­
prisonnement ou de la servitude pt~nale 
ou est pas sible d' etre envoye it une (~coI0 
reformatoire ou industrielle aux fins de 1<1 
loi ayant rapport it la protection des 
enfants et des jeunes personnes (1917), on 

(c) sur la demande des Officiers du Hoi ou de 
l'un d'eux si l'individu est sous Ie coup d'un 
emprisonnement dans la prison publique de 
cette Ile excepte un emprisonnement inflige 
en vertu des procedures civiles. 

Dans Ie cas ou une offense aux fins des sous-sec­
tions (i) et (ii) de la section (b) de cet article est 
trait~e par Ie Magistrat et qu'illui parait que l'accus6 
quoique coupable de l'offense, est faible d'esprit, 10 
Magistrat, au lieu de prononcer sentence, remettra, 
la cause et priera les Officiers du Hoi de prendre 108 
demarches necessaires pour 0 btenir un Acte de la 
CourHoyale pour envoyer l'accuse en Angleterrc 
dans Ie but de Ie placer dans une institution pOlll'la 
reception de faibles d'esprit. 

ARTICLE III. 

(1) Celui qui desire placer un faible d'esprit danR 
une institution pour la reception de faibles d'espl'it 
aux fins de la section (a) de l' article II de cette loi 
sera tenu de presenter une requete it l'effet it la 
Cour Royale siegeant en CourOrdinaire contenant 

(a) Ie nom, les prenoms et Ie lieu de residence du 
petitionnaire; 

(b) ses qualites et son degre de parente au malade ; 
(c) Ie nom, les prenoms, l' age et Ie lieu de residence 

du malade ; 
(d) Ie fait que Ie malade est faible d'esprit dans 
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Ie . sens indique par cette loi 'et la classe de 1!126 

faibles d'esprit sous laquelle il se trouve ; 
(e) Ie nom et l'adresse de I'institution pour Ia 

reception des faibles d'esprit it laquelle Ie 
malade sera envoye ; 

(j) les raisons qui donnent lieu it croire que Ie 
malade est faible d'esprit, 

(2) Lors de la presentation de la requete it Ia Cour, ~~~~cats 
Ie petitionnaire sera tenu de produire deux certificats m,edica~lx 

'd' h " d' 'd' t' , ,necessmres me !Caux c acun sIgne un me eCln au orlse a 
exercer sa profession en cette Ile, Les certificats des 
medecins seront rediges et contiendront Ies details 
selon Ia Forme A annexee it cette loi, 
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(3) La Cour, si eUe n'est pas satisfaite de l'in- Cour pomra 

formation contenue dans Ies certificats des mede- ~~~\~~~Ie 
cins, pourra visiter 1'e malade ou Ie faire ajourner a 
comparaitre devant e11e, 

(4) Outre et sans porter atteinte aux pouvoirs de Cour pourl'l1 

I ('1 d 'd" ' "I C ordonner a .lour e proce er In camera a our pourra toutes 

ordonner que pendant l'audition de la requete toute personncs 

personne autre que les membres et Officiers de la Y:~;esseee 
Cour, ou les parties en cause, leurs Avocats ou IES de vider In. 

" , d' t t d I "t salle personnes Interessees Irec emen ans a reque e, d'nudienc(} 

soit obligee de vider la salle d'audience, 
(5) La Cour, si elle est satisfaite que Ie malade Acte de 10. 

£' 'bi d" "I " " 't' Cour Royale est lal e esprIt et qu I est sUJet a etre tral e aux pour em·oyer 

fins de cette loi, pourra, si elle Ie croit desirable dans Id~ fllib~te 
I " did d "'I' , esprl en es Interets u rna a e, or onner qu I SOlt envoye en Angletel'l'e 

Angleterre dans Ie but de Ie placer dans une institu-
tion pour la reception de faihles d'esprit, L' Acte de 
la Cour enoncera la classe de faibles d'esprit a laquelle 
Ie malade appartient et les circonstances qui Ie 
rendent sujet a etre traite aux fins de cette Loi, 

(6) La Cour, si eUe n'est pas satisfaite que Ie Cour pourra 

malade est faible d'esprit et sUJ'et it etre traite aux reme~tre Ia requcte pour 
fins de cette loi ou qu'il est desirable dans l'interet du 9.uutorze 

malade de faire un Acte comme dessus, pourra re. Jonre 

mettre la requete pendant une periode n'excedant 
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__ '_I !~~~_ pas quatorze jours pour plus d'information et pourra 
Cour pourra de plus ordonner que Ie malade se soumette it un 
amsi rf'jckr 'd' 1 L C . I la reqncte examen me lca . a our pourra aUSSI rejeter a 

requete. 

ARTICLE IV. 

Acte de 10. Lorsqu'un individu se trouve dans une des circon-
ConI' d l' lorsqu'un stances mentionnees a la section (b) e article II 
individu se de cette loi, s'il est etabli d'apres Ie' temoignage 
tronve dans 
une des medical qu'il est faible d'esprit aux termes de cette 
cirCol,lstm~ees loi, la Cour pourra, au lieu de prononcer une sen­
mentlOllnceR d" d"l't' It lasect.ioll (h) tence emprlsonnement, or onner qu I SOl envoye 
Article II. en Angleterre dans Ie but de Ie placer dans une in-

PrOeednr(1 
lorsque I' Actc 
de 1/\ Cour ne 
peut etre mis 
a execution 
de Ruite, ou 
lorsqne Ie 
faiblc d' esprit 
u'est pas ell 
6tat d'etrc 
CllVOYC en 
Angleterrc 

stitution pour la reception de faibles d'esprit. 

ARTICLE V. 
Si 
(a) un Acte est fait ordonnant qu'un faible d'esprit 

soit envoye en Angleterre dans Ie but snsdit, 
mais que tel Rcte ne peut etre mis it execution 
de suite, ou 

(b) it la date OU Ie dit Acte doit venir en force Ie 
faible d'esprit n'est pas dans un etat d' etre 
envoye en Angleterre 

la Cour pourra faire un Acte ordonnant que Ie faible 
d'esprit soit place en custodie dans un lieu deter­
mine ou dans la custodie d'aucun parent ou d'au­
cune autre personne convenable, et il sera garde en 
custodie jusqu'a ce qu'il soit envoye en Angleterre. 

ARTICLE VI. 

La Conr L' Acte de la Cour ordonnant qu'un faible d'esprit 
autorisera 1e· 'A 1 t t' 1 t t d tl';\llRPOl't dn SOlt envoye en ng e erre au OrIsera e ranspor u 
fnib!e d eiipl'it faible d'esprit a I'endroit ou I'ordre pour sa detention 

dans une institution va etre fait. 
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ARTICLE VII. 

Le montant annuel requis pour la garde, la nour- Fruis de 
, t l' t t" d' £ 'bl l' "t d/t d trnnsport ct nture e en re len un al e c espn -e enu ans de IDuintien 

une institution pour la reception de faibles d'esprit ~all~ Ul~e 
A 1 t fi d t 1 , " t lllt;tltutlOll 

en ng e erre aux ns e ce te 01, alnSI que ous seront p,uyes 

autres frais encourus par l'autorite locale au autre par les Etuts 

corps public en Angleterre en rapport avec Ie faible 
d'esprit, que tels frais soient en rapport avec sa 
detention dans l'institution ou autrement, seront 
payes ou rembourses par les Etats de cette Ile, 

Les frais de voyage d'aUer et de retour et les frais 
legaux pour la presentation de la requete it la Cour 
seront payes par les Etats de cette Ile, sujet toute­
fois aux dispositions de l'article VIII de cette loi, 

ARTICLE VIII. 

(I) Lorsque la Cour aura ordonne qu'un faible La Cour 

d'esprit sera detenu dans une institution pour la podurrn. 
I or 0l1l11 r que 

reception de faibles d'esprit, eUe pourra aussi or- Ie fuJhlc 

donner au moment de passer l'acte ou par apres d'esprit ou , , perSOllne 
que Ie faible d'esprit ou toute per sonne responsable responsnble 

pour son maintien et entretien paiera ou contribuera -;::::e une 

une somme raisonnable envers les frais de son raisonnable 
't' d 1" t't t' , 1 f' d envers les maIn len ans Ins I u IOn, y compris es raiS e fl'tlis de 

transport it teU~ institution et les frais Iegaux pour tralls~or~ pt 

l It t' d 1 At' 1 C t d 1 de mhlutlen a presen a Ion e a reque e a a our, e ans e cas 
de sa mort dans la dite institution, ses frais funer-
aires, et ce eu egard aux moyens du faible d'esprit ou 
de la personne responsable pour son maintien et 
entretien, 

(2) Toutes sommes imposees et adjugees par la Sommes 

Cour aux fins de cet article pourront etre recouvrees ~~~~:~:~ Ctre 

par des procedures civiles contre lei meubles ou im- recouvrees 

meubles appartenant au faible d'esprit ou it celui ~:~cedures 
responsable pour Ie maintien et entretien du faible civiles 

d'esprit. 
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(3) Tout acte fait par la Cour en vertu de cct 
article pourra etre varie de temps it, autre ou revoq ue 
par la Cour. 

FORME A. 

(;oncernant ................................ . 
(Ie .......................................... . 
de la paroisse de ............................... . 
allegue etre faible d'esprit. 

J e soussigne certifie par ces presentes comme 
suit :-

l.-Je suis autorise it exercer rna profession de 
medecin ou de chirurgien dans cette Ile de Guernesey. 

2.-Le ............ jour de ............ 19 .... it, 
........ heures d ............ j' ai examine person-
nellement Ie susdit ................ sans qu'aucun 
autre mcdecin ou chirurgien fut present, et que je 
suis d'opinion qu'il est faible d'esprit et que Ie dit . 
. . . . . . . . . . .. est une personne qui doit etre p]acec 
dans une institution pour des faihles d'esprit et qu'il 
est de la classe ............ designee dans 1m; 
definitions de cette loi. 

3.-Mon opinion est fondee sur les faits suivants : 
(faits indiquant faiblesse d'esprit) 
Date Ie ........ jour de .......... 19 ..... . 

Signe ............................ . 




